
Appel à projets 
Territoires à Energie Positive pour la croissance verte
Cadre d’accompagnement PROJET LR
Trame de référence à adapter à chaque contexte régional
Ce document a pour objectif de constituer une base de discussions entre les partenaires régionaux, puis avec les territoires retenus en démarche Territoires à énergie positive pour la croissance verte, lors de la première phase de l’appel à projets TEPCV, 

Le premier temps d’échanges vise à construire avec chacune des Régions un référentiel régional permettant de préciser les points essentiels attendus de la part des territoires dans l’élaboration de leur projet.  

Le référentiel régional, une fois défini, permettra à chaque territoire en démarche de préciser et d’affiner son projet de façon à ce que l’accompagnement dont il pourrait bénéficier en tant que « TEPCV » puisse se concrétiser au premier semestre 2015.
1. Contexte
Les enjeux de lutte contre le changement climatique, la raréfaction des ressources naturelles et particulièrement des ressources d’énergies fossiles, doit conduire à renforcer les efforts d’économie d’énergie, à la substitution progressive des énergies fossiles par les énergies renouvelables, et à préparer une phase de transition vers une société sobre en énergie et en carbone. 

Au niveau national, la France s’est engagée à respecter l’objectif dit des « 3 X 20 » du paquet « énergie climat » européen :

_ 20% d’énergies renouvelables dans le mix énergétique européen,

_ Réduction de 20% des émissions de gaz à effet de serre,

_ Accroissement de l’efficacité énergétique de 20%,

et s’est fixée l’objectif du « Facteur 4 » en 2050, c'est-à-dire une division par 4 des émissions de gaz à effet de serre par rapport à 1990.

Le projet de loi relatif à la transition énergétique pour la croissance verte prévoit un objectif de 32 % d’énergies renouvelables dans le mix énergétique en 2030. Le 24 octobre 2014, les dirigeants européens se sont engagés à réduire d'au moins 40% les émissions de gaz à effet de serre de l'UE d'ici 2030 par rapport aux niveaux de 1990. Les 28 chefs d'Etat et de gouvernement se sont aussi entendus sur deux autres objectifs : porter la part des énergies renouvelables à 27% de la consommation et faire 27% d'économies d'énergie par rapport à 1990.

Au niveau régional, les Schémas Régionaux Climat Air Energie ont fixé des objectifs en matière d’émission de gaz à effet de serre, de préservation de la qualité de l’air et de bilans énergétiques aux horizons 2020 et 2050. Une planification des orientations aux mêmes horizons pour atteindre ces objectifs a été définie en prenant également la thématique de l’adaptation au changement climatique.

. 
(Possibilité d’intégrer les objectifs du SRCAE régional)

Localement, les Plans Climat Energie Territoriaux, portés par des collectivités obligées ou par des territoires volontaires ont, dans de nombreux territoires, posé les bases d’une gouvernance, d’une concertation territoriale et d’un plan d’actions ambitieux.

Dans ce contexte, afin de soutenir, de valoriser et de donner un nouvel élan aux initiatives des territoires, le gouvernement a souhaité lancer un appel à projets pour entraîner les territoires, les élus, les citoyens et les acteurs économiques dans cette dynamique : devenir territoire à énergie positive pour la croissance verte.

Selon le projet de loi Transition énergétique pour la Croissance verte, est dénommé « territoire à énergie positive » un territoire qui s'engage dans une démarche permettant d'atteindre l'équilibre entre la consommation et la production d'énergie à l'échelle locale en réduisant les besoins d'énergie au maximum. Un territoire à énergie positive doit favoriser l'efficacité énergétique et viser le déploiement d'énergies renouvelables dans son approvisionnement".
Le territoire doit pour cela définir un plan d’action et des mesures concrètes, tout en s’inscrivant dans une approche globale de développement durable. 
La démarche des territoires à énergie positive vise ainsi à répondre à des enjeux :

· d’économie et de développement local, par la création d’activité et d’emplois locaux ainsi que par les dépenses évitées et une diminution de la vulnérabilité face à la volatilité et à l’accroissement des prix de l’énergie,

· sociaux et de démocratie, par la participation des citoyens, la recherche de cohésion sociale et de cohérence territoriale, la réduction de la précarité énergétique (bâtiment mais aussi urbanisme transport, …) et de la vulnérabilité aux hausses erratiques, mais inéluctables du coût de l’énergie,

· et bien sûr environnementaux, avec la réduction des consommations d’énergie , le développement des énergies renouvelables resistantes au changement climatique, contribuant ainsi à l’atteinte de nos engagements nationaux et internationaux en matière de réduction des consommations  d’énergie et d’émission de gaz à effet de serre. La réduction des impacts sur les milieux et l’utilisation des ressources naturelles des territoires sera également prise en compte avec notamment la préservation de la qualité de l’air et la prise en compte des enjeux de sanitaires.

La démarche pourra également permettre de réduire la vulnérabilité des territoires au changement climatique et intégrer une dimension adaptation.

Ces objectifs sont à aborder dans les domaines suivants : bâtiment (notamment rénovation énergétique des bâtiments) , transport (mobilité bas carbone, circuits courts), urbanisme, mise en oeuvre des principes de l’économie circulaire et de l’économie de ressources…

Au-delà des actions mises en œuvre le territoire s’inscrira dans une démarche d’évaluation pour un processus d’amélioration continue
Cette démarche ambitieuse sous-tend un positionnement politique clair et une gouvernance solide afin d’atteindre l’objectif recherché par un territoire à énergie positive. Ceci suppose notamment un engagement fort qui s’inscrive dans la durée et qui soit partagé par l’ensemble des acteurs, dont notamment les différentes collectivités adhérentes du territoire.   
2.  Objectifs
Pour inscrire l’ensemble des territoires dans la transition énergétique, l’Etat, en lien avec l’ADEME et la Région RRRR, souhaite encourager et accompagner des territoires exemplaires, dénommés « territoires à énergie positive pour la croissance verte », prêts à s’engager dans une trajectoire permettant de tendre vers ou d’atteindre à terme l’équilibre entre la demande d’énergie et la production d’énergies renouvelables locales à l’horizon 2050.
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Schéma 1 : représentation des trajectoires énergétiques du territoire

Sans rentrer nécessairement dans un travail de prospective très fin, il est utile aux territoires de dessiner une trajectoire énergétique intégrant à la fois des objectifs de long et moyen termes, ainsi que des actions de court terme. Le travail réalisé dans le cadre des Schémas Régionaux Climat Air Energie (SRCAE) peut servir de base à cet exercice

L’ambition est d’inscrire clairement la courbe de la consommation énergétique dans une trajectoire descendante afin que celle-ci croise la courbe de la production d’énergies renouvelables à l’horizon 2050. Cela signifie diviser par deux les consommations d’énergie à l’horizon 2050 et d’augmenter la production de sources renouvelables.

Pour atteindre cet objectif en 2050, la détermination d’objectifs intermédiaires est indispensable. Elle permet de porter l’effort dès maintenant sur les actions rapidement réalisables et de conserver des ambitions pertinentes en intégrant notamment les premiers effets du changement climatique. L’horizon 2020 est une échéance généralement retenue pour fixer le premier objectif intermédiaire.

L’objectif général de l’appel à projets, dans lequel s’inscrit cet accompagnement régional est de :

- démontrer sur 200 territoires environ au niveau national, la faisabilité et les conditions de réussite pour faire converger les courbes : possibilité physique, organisation des acteurs, modèles économiques nécessaires et cohérence de développement territorial.

- évaluer les coûts ainsi que les bénéfices économiques et sociétaux de cette mobilisation

- disposer de retours d’expérience transposables.

3. La démarche de l’Appel à projets
Suite à l’appel à à projets « Territoires à énergie positive pour la croissance verte » lancé par le ministère de l’Ecologie du Développement Durable et de l’Energie, avec le ministère du logement et de l’égalité des territoires début septembre 2014, une première identification des initiatives les plus ambitieuses et emblématiques a pu être effectuée en décembre 2014 par les comités régionaux sur la base des déclarations d’intention de territoires. Cette première étape du processus a conduit à retenir, au niveau national XXX
 territoires en démarche TEPCV. 

Au niveau de la région RRR, yyy territoires ont été sélectionnés pour entrer dans la démarche TEPCV 
Il est proposé ici aux territoires retenus de préciser leurs engagements et leurs ambitions, afin de pouvoir bénéficier des moyens de soutiens et d’accompagnements prévu par l’Etat l’ADEME et la conseil régional. 

Les résultats seront suivis et évalués régulièrement, notamment par les territoires eux-mêmes et le cas échéant par les observatoires 
régionaux de l’énergie et des gaz à effet de serre lorsqu’ils existent. Des démarches de suivi évaluations seront définies, avec des indicateurs adaptés aux objectifs visés.

Pour prétendre à conventionnement avec l’Etat, l’ADEME et la Région, le territoire souhaitant concrétiser sa démarche devra justifier d’un engagement formel (cf 6.1 Dossier / éléments administratifs).

4. Recommandations pour l’élaboration du projet TEPCV
4.1. Portage politique, Stratégie de mobilisation des acteurs et pilotage de la démarche
Le portage politique doit être assuré au plus haut niveau, par le premier élu du territoire, en associant les divers élus responsables de thématiques techniques (énergie, transport, urbanisme, bâtiments, déchets, …) et transversales (développement économique social, emploi, …). 

Les collectivités adhérentes au territoire porteur du projet s’engageront également dans celui-ci afin de le porter et d ‘y contribuer activement notamment sur leurs domaines de compétences.

L’engagement collectif du plus grand nombre d’acteurs socio-économiques est également un facteur essentiel à la réussite d’un tel projet. 

Ainsi, la participation, ou la façon dont la collectivité impliquera des acteurs comme les syndicats d’énergie, d’assainissement, les syndics de copropriétés, les chambres consulaires, associations de commerçants, d’entreprises, les gestionnaires de zones d’activité, les gestionnaires des déchets, les établissements publics, les coopératives agricoles et sylvicoles, les aménageurs, les opérateurs énergétiques (dont les gestionnaires de réseaux) et de transport, les collectifs constitués de citoyens… seront essentielles à la réussite du projet.

Le dossier doit refléter une dynamique collective et préciser les modalités de gouvernance prévues

Ainsi, le projet de territoire présenté précisera :

· La mobilisation de moyens internes : Le territoire porteur du projet devra disposer et mobiliser des moyens humains clairement dédiés au montage et au pilotage du projet.

· La participation des acteurs du territoire à la gouvernance du projet

· Les recours à AMO externe : Le territoire identifiera les composantes de son projet nécessitant la mobilisation d’une assistance à maitrise d’ouvrage externe, ainsi que les diverses prestations d’ingénierie prévues

· Les financements de relais : Afin d’être en mesure de mobiliser les divers acteurs économiques le territoire prévoira  les moyens nécessaires à l’implication des relais, de façon coordonnée avec le soutien que ces relais reçoivent de la part de l’ADEME 

Ainsi l’échelle de territoire retenue devra permettre la mise en œuvre d’actions opérationnelles avec le suivi et l’évaluation correspondants, ainsi que l’élaboration des plans de financement adaptés. 
4.2. Volet 1 : études préalables et actions immédiates

4.2.1. Définition de la trajectoire énergétique
Pour définir la trajectoire énergétique, la collectivité devra produire notamment un état des lieux  et établir les principaux enjeux par domaine (Batiment, transport, production EnR, agriculture, …). Elle définira également la liste des différentes études à réaliser.

S’il existe et si ceci rentre dans ses missions, l’observatoire régional de l’énergie et des gaz à effet de serre pourra appuyer la collectivité 
pour établir rapidement un premier bilan énergie et gaz à effet de serre du territoire si celui-ci n’a pas encore été réalisé.

Ce bilan sera complété par une analyse des forces et faiblesses du territoire identifiant les actions de réduction de consommation relevant de la sobriété et de l’efficacité énergétique, et estimant le gisement des énergies renouvelables existantes et mobilisables. Il s’agira d’identifier quels sont les plus gros postes et sources de consommations, et surtout quels sont les acteurs et démarches existants sur lesquels le territoire va s’appuyer pour développer son potentiel.

Ce bilan des forces et faiblesses permettra également d’effectuer un diagnostic de vulnérabilité du territoire au changement climatique et ainsi de contribuer à la la démarche d’adaptation du territoire.

Il s’agit également de dresser l’état des lieux des démarches planifications lancées ou en préparation (SCOT, PLUi, PLH, PIG…) dans lesquelles l’énergie et le climat devront prioritairement être pris en compte.

La cartographie des acteurs socio-économiques et des relais de l’ADEME et du conseil régional devra être établie.

L’état des lieux des actions énergie-climat déjà lancées devra être valorisé et un ou plusieurs projets emblématiques sur lesquels pourra reposer le lancement de la démarche devront être identifiés.

Sur la base de ces éléments, le territoire définira la trajectoire qu’il visera pour, à terme, compenser les besoins énergétique de son territoire par la production d’énergie d’origine locale renouvelable. 

Ces éléments devront conduire à l’élaboration d’une stratégie énergétique partagée et d’un programme d’actions, avec les moyens associés à la fois en terme de gouvernance, de planification et de gestion de projet. Cette stratégie intégrera notamment les évolutions climatiques et l’évolution des besoins de chauffage et de rafraîchissement. Le bouquet énergétique visé devra par ailleurs être suffisamment diversifié pour être résilient au changement climatique.

Cette phase doit permettre la définition des enjeux, la formation d’une vision partagée, le choix d’une stratégie énergétique territoriale visant des objectifs chiffrés aux horizons 2020 et 2050
 et l’établissement d’un programme d’actions impliquant l’ensemble des partenaires. Les actions portent sur l’animation et sur des projets d’investissement dans le domaine de l’efficacité énergétique et de la production d’énergie renouvelable mais également sur l’accompagnement au changement de comportement, levier essentiel de la sobriété. La réflexion pourra également porter sur la « répartition des responsabilités » entre les différents acteurs pour l’atteinte des divers objectifs.

4.2.2. L’intégration du projet dans les démarches du territoire
Le projet de territoire veillera à proposer une articulation optimale avec les programmes énergie climat et les documents d’urbanisme et de planification stratégiques, et notamment les démarches ci-dessous.

articulation avec les documents de planification
Les projets doivent s’inscrire dans la durée en cohérence avec l’organisation spatiale et de développement du territoire prévus par les documents de planification existants ou en cours d’élaboration : SRCAE, SCoT, PLUi, PLU, PDU, PLH,… A ce titre, les objectifs en matière d’énergie doivent être cohérents et traduits le cas échéant dans les différents documents d’urbanisme de planification sectoriel 

articulation avec le PCET et autres projets de territorial de développement durable (Agenda 21, …)
Les projets doivent s’inscrire dans la logique des PCET ou des agendas 21 notamment, soit en faisant de la démarche TEPCV un développement opérationnel d’un ou plusieurs projets de territoires déjà engagés, soit en préfigurant un futur projet ou un aspect de celui-ci

articulation avec le PREH
Les projets amplifient et soutiennent les démarches engagées par le territoire dans le cadre du PREH (Plan de Rénovation Energétique de l’Habitat), notamment avec les plates-formes de la rénovation énergétiques de l’habitat. A minima, au-delà d’un plan d’actions intégrant de la rénovation de l’habitat, le territoire couvert par un PRIS (Points Rénovation Info Service) doit agir afin que ce PRIS s’implique dans son projet TEPCV. 


Articulation avec la démarche Cit’ergie
La démarche Cit’ergie de structuration et d’amélioration continue de la politique énergie-climat des collectivités, par l’organisation, les outils et l’accompagnement qu’elle propose apparait bien adaptée pour l’essentiel des territoires visés par l’appel à projets TEPCV. Elle est donc susceptible d’être retenue, notamment par les territoires de taille suffisante. Les territoires de taille plus réduite peuvent éventuellement également s’en inspirer.
4.2.3. Actions immédiates
Des actions de court terme et aux effets immédiats sont identifiées, précisées et mises en œuvre dès la première année.

Leur contenu est libre mais doit être opérationnel : bâtiment, urbanisme et aménagement du territoire, transport, électricité spécifique, éclairage public…
Le programme d’actions peut correspondre pour tout ou partie à un programme préexistant, intégré dans un plan climat par exemple.

4.3. Volet 2 : Construction du Plan d’actions à moyen et long termes
La construction du plan d’actions concernera un ensemble de domaines et thématiques techniques tels que : 

· Planification du développement territorial, urbanisme dont renouvellement urbain et reconversion des friches)

· Patrimoine de la collectivité et plus largement la consommation énergétique des bâtiments (dont PREH)

· Approvisionnement en énergie, 

· Valorisation des déchets, eau, assainissement

· Mobilité

· Activités industrielles, agricoles et sylvicoles, 

· Consommation responsable (économie circulaire, circuits courts…)
· …
Elle suppose la mobilisation de moyens au niveau de la collectivité : 

· Organisation interne de la collectivité

· Communication, sensibilisation et mobilisation de l’ensemble des acteurs, Coopération
· …
Les domaines et moyens de la démarche Cit’ergie, qui est susceptible d’être retenue comme cadre structurant du projet de Territoire à énergie positive, recoupent assez bien les points ci-dessus.

Les diverses actions intégrées dans le plan d’actions contribueront  prioritairement à la réduction des consommations énergétiques du territoire ainsi qu’à la production d’énergie renouvelable d’origine locale. Elles permettront également de répondre à d’autres enjeux environnementaux (qualité de l’air, préservation des ressources, adaptation, …) 

Selon la maturité du territoire en termes de politique énergie climat, l’accent pourra également être porté sur les actions, notamment d’économie circulaire, contribuant à la réduction des consommations indirectes d’énergie (énergie grise) ou des émissions indirectes de gaz à effet de serre (« émissions importées »).

Les actions innovantes en termes organisationnel, d’implication des acteurs (actions leviers de relais, …) ou en termes de financement (financement participatif, …).seront mises en avant 

Il sera par ailleurs porté attention aux engagements du territoire dans le champ social (baisse de la facture grâce aux économies d’énergie, mise en place d’actions spécifiques de protection des personnes modestes, compétitivité et retombées économiques locales envisagées). De même, le territoire devra préciser les modalités retenues en matière d’implication citoyenne de tous les acteurs du territoire (entreprises, associations, autres acteurs publics) en se dotant d’outils permettant de vérifier cette implication (gouvernance du projet, site internet participatif, forum annuel,  évènementiels, …).

4.4. Définition des indicateurs de suivi et d’évaluation
Des indicateurs de suivi seront identifiés par les TEPCV de façon à piloter et à améliorer en continu la démarche. Ils permettront notamment au territoire de se situer par rapport à la trajectoire énergétique définie, sur les thématiques retenues comme étant des enjeux du territoire, et de piloter les actions.

Le TEPCV s’appliquera à suivre quelques indicateurs proposés par le comité régional et par le ministère de l’Ecologie du Développement Durable et de l’Energie, avec le ministère du logement et de l’égalité des territoires.

5. Dispositif de soutien
 A PRECISER avec DHUP
5.1. Dispositif de soutien TEPCV A PRECISER avec DHUP
Le dispositif de soutien financier TEPCV concernera en premier lieu l’animation et l’ingenierie associées au projet du territoire.

Les principales modalités ADEME relatives aux Contrats d’Objectif apparaissent comme adaptées au soutien TEPCV. 

Globalement, ces modalités, ainsi que les autres possibilités d’accompagnement de l’animation et de l’ingénierie sont 
: 
· Pour les étapes de préfiguration : Etudes d’aide à la décision : diagnostic voire études d’accompagnement de projet: 70% des montants d’études

· Pour les étapes du Contrat d’objectif 
: 

· Aide forfaitaire sur 3 ans en fonction de la taille des CL : 135 000€ si inf à 100000hab et 270000 si sup à 100 000hab

· Aide en fonction des résultats

· Aide aux Relais et changement de comportement. Non cumulables avec les aides au titre du contrat d’objectif si elles concernent le même projet, elles peuvent être susceptibles d’être mobilisées également pour des actions ou opérations spécifiques. 
Par ailleurs, les territoires en TEPCV auront accès aux aides ADEME à l’investissement cf 5.3 (fond Chaleur, …)
5.2. Animation 
du Club TEP A PRECISER avec DHUP
Un groupe de suivi national de l’appel à projets est piloté par le ministère, il réunit régulièrement le club national des territoires à énergie positive pour valoriser les bonnes pratiques.
L’animation s’appuiera notamment sur :

· 1. l’organisation de réunions des territoires pilotes, qui permettront l’échange de retours d’expérience et la diffusion des meilleures pratiques au sein du groupe de territoires,

· 2. la remontée d’informations et de données afin de constituer un suivi et un bilan des résultats,

· 3. La valorisation des actions et des démarches des territoires engagés.
5.3. Engagements de la Région
Cette partie est laissée à l’appréciation des régions. Il est ici suggéré des exemples d’engagements :
Le soutien financier des projets, d’innovation, de maîtrise de l’énergie et de production d’énergie renouvelables, seront mobilisés de façon prioritaire/bonifiée au travers d’aides directes de la politique régionale de l’énergie, aussi bien sur les phases d’études que sur les phases d’investissements.

Les actions d’accompagnement de projets des partenaires relais de la Région seront mobilisées de façon ciblée, ainsi que les dispositifs mis en place par ses éventuels opérateurs (SPL, fonds d’investissements, …)

Les associations soutenues par la Région dans le cadre de conventions annuelles seront mobilisées pour déployer leurs projets sur ces territoires. 

La Région favorisera le soutien d’autres sources de financement (CPER, programmes européens…) et des autres politiques régionales agissant en partie sur l’énergie, la rénovation du logement, le transport, …
5.4. Autres engagements de l’Etat A PRECISER avec DHUP
Le soutien financier des projets de production d’énergies renouvelables sera mobilisé de façon prioritaire au travers du fonds chaleur renouvelables de l’Ademe.
La Caisse des Dépôts et Consignations, qui engage des prêts à hauteur de 5 milliards d’euros, aux collectivités locales pour la transition énergétique et la croissance verte, et BPI France, qui va intensifier ses prêts aux entreprises, seront associées et informées des dynamiques régionales et de l’appel à projet TEPCV, ce qui facilitera l’identification préalable de projets en vue d’un soutien de leur part. L’accès aux prêts de la Caisse des dépôts, et de BPI France seront facilités.
La loi de finances n° 2013-1278 pour 2014 a ouvert 35 M€ sur le programme 414 « Ville et territoires durables » et 40 M€ sur le programme 866 « Prêts aux petites et moyennes entreprises » au titre de l’action « Projets territoriaux intégrés pour la transition énergétique ».  Cette action vise à soutenir l’émergence d’une dizaine de « territoires à énergie positive », démonstrateurs, dans des collectivités locales de taille moyenne - plus petites que la majorité des EcoCités, et néanmoins suffisantes pour porter un tel projet d’aménagement et accueillir des innovations structurantes. Les territoires identifiés lors de l’appel à initiatives « territoires à énergie positive pour la croissance verte » les plus susceptibles de s’inscrire dans cette action seront considérés comme éligibles au Financement du programme des investissements d’avenir (PIA).

Le comité régional apportera son concours à l’analyse des projets et accompagnera les porteurs de projets dans leur montage, en particulier pour faciliter les procédures administratives ainsi que l’accès à d’éventuelles aides de l’Etat dans certains secteurs (participation au Programme Investissements d’Avenir (PIA 2), …) ou autres (mobilisation de certificats d’économie d’énergie (CEE)…). 

6. Composition du dossier 
6.1. Eléments administratifs

Le territoire souhaitant concrétiser sa démarche doit adresser au Comité régional 
sa décision de s’engager dans la démarche Territoires à Energie positive pour la croissance verte, qui doit prendre la forme d’une délibération de son instance décisionnelle (conseil communautaire, …).

Cette délibération : 

· précise la volonté politique d’engager une telle démarche,

· acte la mobilisation de l’ensemble des élus et services du territoire, y compris des communes et communautés adhérentes dans le cas des pays, PNR, .. sur une période donnée, pour l’élaboration du scénario de transition énergétique et du programme d’actions ; elle acte également la mobilisation des moyens nécessaires

· s’engage à la mobilisation des acteurs et de la population pour participer à cette élaboration ; elle s’engage notamment en termes de moyens de communication et d’animation pour la mobilisation des acteurs

· et sollicite un accompagnement pour cette élaboration.

Le territoire s’engage dans ce cadre à :

· viser les performances énergétiques correspondant à la trajectoire de territoire à énergie positive en 2050

· fournir les pièces administratives et comptables complémentaires si nécessaire

En bénéficiant du soutien associé à la démarche TEPCV, le territoire accepte de faire bénéficier les autres territoires de son expérience. Il s’engage notamment à s’inscrire sur la base des données TEPCV en cours de développement par le CEREMA ainsi que sur le centre de ressources PCET de l’ADEME et à y faire figurer les fiches actions correspondant à son programme. Il s’engage également à participer au réseau régional PCET.

La déclaration d’intention pourra être complétée d’un document précisant l’historique des actions énergie climat et les attentes du territoire, la manière dont il envisage de s’organiser pour conduire cette démarche, les personnes référentes identifiées (élus et services, …)…

Si des partenaires sont d’ores et déjà identifiés pour s’engager conjointement avec le territoire dans cette démarche, une déclaration d’intention de leur part peut être jointe.

6.2. Eléments techniques
Le dossier de demande de soutien 
devra impérativement contenir :

· un argumentaire de mise en cohérence territoriale du projet selon les critères indiqués au 4.2.3 et les autres démarches en cours

· une description de l’organisation interne de conduite du projet et les ressources humaines affectées, postes, personnes affectées, place dans l’organigramme, mode de fonctionnement interne…

· un bilan des actions et démarches déjà engagées

· un plan d’actions à engager dès la première année.

· un état des lieux énergétique du territoire s’il existe (diagnostic énergétique du patrimoine territorial, si possible des éléments de planification énergétique, dont les réseaux d’électricité, gaz, et chaleur)

· une estimation, si elle existe, des potentialités de production énergétique du territoire. 

· Les éléments relatifs au diagnostic de vulnérabilité au changement climatique s’il existe

6.3. Eléments économiques et financiers

Estimation financière des couts d’animation et d’assistance à maitrise d’ouvrage, et  budget prévisionnel de l’ensemble des phases du projet, intégrant notamment les investissements envisagés et les plaans de financement associés.

Annexe : Suggestion de contenu d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage 
La mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage devra suivre une démarche type qui comportera 3 volets, elle pourra être portée en interne au territoire, ou, selon les étapes et les missions, être sous-traitée : 

Volet 1 : Etudes préalables
L’état des lieux doit porter sur l’établissement des consommations énergétiques et des émissions de gaz à effet de serre du territoire et recenser les politiques menées et les projets en cours : 

· Bilan des consommations énergétiques par secteur et par usage et bilan des émissions de gaz à effet de serre par secteur

· Bilan des politiques menées et recensement des projets en cours

L’évaluation des potentiels du territoire sera établie dans le domaine des économies d’énergie et des énergies renouvelables selon les ressources locales et en tenant compte des évolutions du climat :

· Gisements d’économies d’énergie selon les secteurs et les usages

· Potentiels des sources d’énergie renouvelable, éolien, biomasse bois énergie, et méthanisation, hydraulique, solaire thermique et photovoltaïque, géothermie, ainsi que des potentiels d’énergie de récupération (chaleur fatale par exemple).

Elle s’appuiera sur le SRCAE et les données disponibles en région et pourra aborder les points suivants : 

Etat des lieux / diagnostic (Cf 4.2.1)

· Consommations énergétiques,  

· Emissions de gaz à effet de serre

· Vulnérabilités (changement climatique, diminution des ressources, économie)

· Production d’énergie (dont énergie renouvelable) / puissance installée

· Potentiel EnR, gisement d’économie d’énergie, potentiel d’adaptation,

· Analyse des forces et faiblesses du territoire et de la structure porteuse   (SWOT / AFOM) 

· Ressources du territoire et de la structure porteuse (dont humain, financier, partenariats, gouvernance, clés de réussite, outils…)

· Scénarisation 2030-2050

· Données SoES, données des DDT…

Stratégie

· Feuille de route détaillée (partage du diagnostic avec les acteurs concernés, scénarisation, mise en place de la stratégie, concertation, animation, gouvernance, …)

· Proposition de méthodologie pour choisir les objectifs, les priorités,

· Propositions pour la planification (actions, évaluation, indicateurs, financement, communication, suivi…)  

Synthèse technique + synthèse pour décideurs

Volet 2 : Animation et définition d’un programme d’actions pluriannuel
Elaboration d’une stratégie notamment énergétique partagée et d’un programme d’actions :

Cette phase doit permettre la définition des enjeux, la formation d’une vision partagée, le choix d’une stratégie énergétique territoriale visant des objectifs chiffrés aux horizons 2020 voire 2050 de façon plus simplifiée ainsi que l’établissement d’un programme d’actions impliquant l’ensemble des partenaires et intégrant les prévisions d’évolutions climatiques du territoire.

Les actions portent sur des projets d’investissement et d’optimisation dans le domaine de l’efficacité énergétique et de la production d’énergie renouvelable, ainsi que sur l’accompagnement au changement de comportement, levier essentiel de la sobriété.

Volet 3 : Conduite du programme 
Conduite, animation et suivi du programme :

Cette phase de réalisation du programme doit permettre d’engager la phase de transition énergétique du territoire. Il s’agit d’inscrire la dynamique de changement dans la durée. Durant les trois années du contrat il s’agira de réunir les acteurs impliqués ou leurs représentants, d’établir des bilans de réalisation des actions et d’évaluer les résultats du programme.

�Sera connu début 2015


�Il peut aussi être envisagé de présenter ceci comme étant la transmission d’un cadre de discussion pour élaboration commune des projets des territoires, et donc de donner moins de poids à la fourniture d’un « dossier ». A voir selon volontés locales (DR+Régions)


� Il peut être pertinent d’associer l’observatoire Régional s’il est en mesure de participer notamment au suivi des démarches ou à la fourniture de données


�Selon les cas régionaux, il pourra être décidé d’attendre de la part du territoire un dossier avec ses engagements précis et une description assez fine de ce qu’il compte faire. Dans d’autres cas il pourra être considéré que c’est l’objectif même du projet  de construire ces aspects. Il conviendra d’adapter les aspects rédactionnels au choix effectué.


�Des contacts amont avec l’observatoire régional peuvent permettre de préciser les apports que celui-ci est susceptible d’avoir pour les territoires en démarche TEPCV


�L’exercice de prospective pouvant d’avérer délicat et compliqué, il peut être pertinent de calibrer l’exercice de façon simplifiée, en fonction des éléments et données disponibles localement (territorialisation SRCAE, …) 


�cette partie peut aussi être basculée dans le volet 2 de construction du plans d’action CT, MT, LT


�Par exemple 


 Prod EnR/Conso éner (hors mobilité)


 Prod EnR/Conso éner (yc mobilité)


 indicateurs Cit'ergie


 tonnes de CO2 évitées


 réduction conso énergie/production d’EnR


Réduction des émissions de GES





ou autres indicateurs jugés pertinents





�Le contenu de cette partie reste à préciser, notamment avec la DHUP et la DGEC et/ou le Cabinet si des moyens spécifiques sont mobilisés


�La doctrine en terme de distinction entre les études de préfiguration et des études de diagnostic reste à établir finement. Risque d’amibuité sur ce qui peut être compris dans la CTO et ce qui doit être fait préalablement, et donc risque d’ambiguité sur ce qui est cumulable en terme d’aides ADEME





�Non cumulables avec études d’aides à la décision


�Critères à définir


�Articulation avec réseaux PCET ?


�Point à préciser . A ce jour, ces fonds CEE et PIA semblent susceptibles d’être mobilisés ; l’enjeu semble  donc essentiellement de bien orienter les territoires TEPCV pour qu’il y accèdent


�Préciser les destinataires 


�A voir selon que l’on est dans une logique de dossier « bouclé » de demande ou de production concertée d’annexe / feuille de route 





Le résultat devra être l’élaboration d’une feuille de route très détaillée et assez exhaustive de tous les éléments pour servir d’annexe technique au contrat.


�A compléter
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